
Il est ordonné,—Qu’il soit déposé à la Chambre copie de 
dance, lettres, télégrammes

tlon Portant production de documents n° 139—M. Langlois (Mégantic))

toute
ou

• est résolu —Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence la 
pnanl de tore déposer à la Chambre copie de toute la oorrespotoance échangé 
entre le ministre des Pechenes du gouvernement du Canada et le ministre des 

erres, Forets et Eaux ou tout autre ministre du gouvernement de la Colnmhir»- 
ntanmciue au sujet du flottage et du halage des billes sur la rivière Stelakô

LPei!danVa periode allant du 1er janvier 1966 à ce jour.— (Avis de mo
tion portant production de documents n° 150—M. Deachman)

Il est ordonné,—Qu’il soit déposé à la Chambre copie de toute la corresnon
fïïe^nSSsTrÏÏu Travafl6 ^ ?nVier 1964 entre tout ^dicat de chemin de fer 
..& mmistre du Travail relativement aux lois concernant l’hygiène et la sécu 

rite dans les emplois relevant de la compétence fédérale—Y 1 !
portant production de documents n" 152—M. Knowles) m° Wn

Apres plus ample débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Du consentement unanime, ledit bill est lu une troisième fois et adopté.

Centre national des Arts e^diTL^ir^01^1011 P?Ur Administration du 
fait rapport de l’état de la Question le V>aU ^.comite plemer et, après avoir nouveau plus tard aufoJd’hui ’ m'te °btl6nt la permission de siéger à

M. p!re7”ppuyét^MPN;“h0„n5oî démtod ^ dement, I

continue de siéger jusqu'à dix heures'ce soir/ »roPOser,—Que la Chambre
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tional de Placement de St-Georges de Beauce, relativement à une enquête faite 
phrem de Beauce, concernant les travaux d’hiver entre le 1" janvier 

1960 et le 1" janvier 1966 inclusivement, est appelé et, à la demande de l’hono
rable représentant de Mégantic (M. Langlois), est reporté par le Greffier à 
1 ordre relatif aux Avis de motions (documents), conformément à l’article 47 
du Reglement.
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